@ e suis ADULTE .




@ e suis AbuLTE
-

JE SUIS RESPONSABLE DE CE QUE JE FAIS




@ e suis ADULTE
-




@ e suis ADULTE

PERSONNE NE PEUT PRENDRE LES
DECISIONS QUI ME CONCERNENT



@ e suis AbuLTE
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MAIS J'Al DES DIFFICULTES POUR M'OCCUPER :




MAIS J'Al DES DIFFICULTES POUR M'OCCUPER :

DES PAPIERS ADMINISTRATIFS




MAIS J'Al DES DIFFICULTES POUR M'OCCUPER :

DE MA SANTE




MAIS J'Al DES DIFFICULTES POUR M'OCCUPER :

DE MON ARGENT




MAIS J'Al DES DIFFICULTES POUR M'OCCUPER :

DE MON TRAVAIL




MAIS J'Al DES DIFFICULTES POUR M'OCCUPER :

DE MON LOGEMENT










LA MESURE DE PROTECTION REPOND
A CES DIFFICULTES




t LA MESURE DE PROTECTION REPOND
' ' A CES DIFFICULTES

ELLE PERMET LA PROTECTION DE MA PERSONNE




‘ LA MESURE DE PROTECTION REPOND
' ' A CES DIFFICULTES

ET DE MES BIENS




. LA MESURE DE PROTECTION REPOND

A CES DIFFICULTES Unapei

ET DE MES BIENS




t C'EST UNE MESURE DE JUSTICE QUI DOIT RESPECTER

MA LIBERTE INDIVIDUELLE, MA DIGNITE.




t C'EST UNE MESURE DE JUSTICE QUI DOIT RESPECTER
: ‘ MA LIBERTE INDIVIDUELLE, MA DIGNITE.

CETTE DECISION DOIT TENIR COMPTE DES SOUHAITS
QUE J'EXPRIME. ELLE DOIT FAVORISER MON AUTONOMIE




t C'EST UNE MESURE DE JUSTICE QUI DOIT RESPECTER
: ‘ MA LIBERTE INDIVIDUELLE, MA DIGNITE.

CETTE DECISION DOIT TENIR COMPTE DES SOUHAITS
QUE J'EXPRIME. ELLE DOIT FAVORISER MON AUTONOMIE




. C'EST UNE MESURE DE JUSTICE QUI DOIT RESPECTER

MA LIBERTE INDIVIDUELLE, MA DIGNITE. Unapei

CETTE DECISION DOIT TENIR COMPTE DES SOUHAITS
QUE JEXPRIME. ELLE DOIT FAVORISER MON AUTONOMIE
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‘W&  SELON MES BESOINS,
'@ JEPEUXAVOIR:




UNE SAUVEGARDE DE JUSTICE
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'@ JEPEUXAVOIR:




UNE SAUVEGARDE DE JUSTICE

UNE CURATELLE SIMPLE
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UNE SAUVEGARDE DE JUSTICE

UNE CURATELLE SIMPLE
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‘W&  SELON MES BESOINS,
'@ JEPEUXAVOIR:

UNE CURATELLE RENFORCEE
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UNE SAUVEGARDE DE JUSTICE

UNE CURATELLE SIMPLE
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‘w&>:  SELON MES BESOINS,
'@ JEPEUXAVOIR:

UNE CURATELLE RENFORCEE

UNE TUTELLE
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SELON MES BESOINS,
JE PEUX AVOIR :

UNE SAUVEGARDE DE JUSTICE

UNE CURATELLE SIMPLE

UNE CURATELLE RENFORCEE

UNE TUTELLE

UNE HABILITATION FAMILIALE
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QUI PEUT DEMANDER MA MESURE
DE PROTECTION :




QUI PEUT DEMANDER MA MESURE
DE PROTECTION :




QUI PEUT DEMANDER MA MESURE
DE PROTECTION :

J
‘ 4 COMPAGNE
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o
ng
B - -

QUI PEUT DEMANDER MA MESURE B :
DE PROTECTION : Unapei




QUI PEUT DEMANDER MA MESURE
DE PROTECTION :




. COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?

4~ -
A.LA MA DEMANDE EST ENVOYEE A UN JUGE




. COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?

JUGE DES
TUTELLES

4~
A.LA CE JUGE EST LE JUGE DES TUTELLES
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COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?
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COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?

IL FAUT ENVOYER UNE LETTRE AU
JUGE DES TUTELLES




"~.
. I
) §

4
~~'

COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?

IL FAUT LUI EXPLIQUER POURQUOI
JE VEUX ETRE PROTEGE.
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COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE »
MESURE DE PROTECTION ? Un

JE PROPOSE UNE PERSONNE
DE MON CHOIX

SOEUR, FRERE, AMI
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COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?

IL FAUT JOINDRE UN CERTIFICAT
MEDICAL SPECIAL.
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COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE D
MESURE DE PROTECTION ? Un




COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?




COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?

A’IA JE PEUX ETRE ACCOMPAGNE PAR UNE

PERSONNE DE MON CHOIX




COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?

A\o -
CETTE PERSONNE PEUT ETRE
AA

QUELQU'UN DE MA FAMILLE




COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?

A‘:I:'A CETTE PERSONNE PEUT AUSSI ETRE

UN AVOCAT




COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE

MESURE DE PROTECTION ? Un




COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?

¥~ LA DECISION DU JUGE S’APPELLE
&3

UN «JUGEMENT»




COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?

LE JUGE DES TUTELLES
M'ENVOIE LE JUGEMENT




COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ? Un




COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE .
MESURE DE PROTECTION ? Unapei

SI JE NE SUIS PAS D’ACCORD
AVEC LA DECISION DU JUGE :




COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE .
MESURE DE PROTECTION ? Unapei

SI JE NE SUIS PAS D’ACCORD
AVEC LA DECISION DU JUGE :

JE DOIS ENVOYER RAPIDEMENT UNE
LETTRE RECOMMANDEE AU JUGE.




COMMENT FAIRE MA DEMANDE DE
MESURE DE PROTECTION ?

SI JE NE SUIS PAS D'ACCORD
AVEC LA DECISION DU JUGE :

JE DEMANDE DE LAIDE SI JE NE
PEUX PAS ECRIRE LA LETTRE SEUL.




: QUI VA M'AIDER ET ME PROTEGER ?

m LE JUGE CHOISIT DE PREFERENCE UNE PERSONNE
1_ DE MA FAMILLE OU DE MON ENTOURAGE.




: QUI VA M'AIDER ET ME PROTEGER ?

o , - PARENT
AI.A LE JUGE DESIGNE DE PREFERENCE UNE PERSONNE

DE MA FAMILLE OU DE MON ENTOURAGE.




: QUI VA M'AIDER ET ME PROTEGER ?

ﬁ LE JUGE PEUT NOMMER PLUSIEURS
1_ PERSONNES POUR M'AIDER

GROUPE DE PERSONNE
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ET S| PERSONNE PROCHE DE MOI
NE PEUT M'AIDER ?




ET S| PERSONNE PROCHE DE MOI
NE PEUT M'AIDER ?

ASSOCIATION




ET S| PERSONNE PROCHE DE MOI

NE PEUT M'AIDER ?

ASSOCIATION

¥~ LE JUGE DESIGNE UNE ASSOCIATION
OU UN MANDATAIRE PRIVE.

MANDATAIRE PRIVE




ET S| PERSONNE PROCHE DE MOI
NE PEUT M'AIDER ?

A/I:A CETTE PERSONNE N’APPARTIENT PAS A

MA FAMILLE MAIS ELLE VA M'AIDER




ET S| PERSONNE PROCHE DE MOI

NE PEUT M'AIDER ? Unapei

m CETTE PERSONNE N'APPARTIENT PAS A
l MA FAMILLE MAIS ELLE VA M'AIDER




ET S| PERSONNE PROCHE DE MOI
NE PEUT M'AIDER ?

A"IA JE DEVRAIS PAYER POUR CETTE AIDE

SUIVANT CE QUE J’Al COMME ARGENT.




ET S| PERSONNE PROCHE DE MOI
NE PEUT M'AIDER ?

A"IA JE DEVRAIS PAYER POUR CETTE AIDE

SUIVANT CE QUE J’Al COMME ARGENT.




QUAND SE TERMINE MA MESURE DE PROTECTION




QUAND SE TERMINE MA MESURE DE PROTECTION

Unapei

¥~  MA MESURE DE PROTECTION EST
&3

LIMITEE DANS LE TEMPS.
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QUAND SE TERMINE MA MESURE DE PROTECTION

ﬁ MA MESURE DE PROTECTION EST
_1_ LIMITEE DANS LE TEMPS.




QUAND SE TERMINE MA MESURE DE PROTECTION Un

¥~ ELLE SE TERMINE A LA DATE
DONNEE PAR LE JUGE.




QUAND SE TERMINE MA MESURE DE PROTECTION

4
AlA ELLE PEUT ETRE PROLONGEE




QUAND SE TERMINE MA MESURE DE PROTECTION

4~ . .
A‘LA ELLE PEUT AUSSI ETRE CHANGEE.
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@t~ J'Al UNE MESURE DE D
= :%LA SAUVEGARDE DE JUSTICE Unapei

LA MESURE DE SAUVEGARDE DE JUSTICE
ME PROTEGE PENDANT MAXIMUM UN AN.

JUIN JUILLET

MAI AOUT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

FEVRIER

NOVEMBRE

JANVIER DECEMBRE




,"C; e
i ",’a'% """‘Js:#
W |
"

@t~ J'Al UNE MESURE DE D
agklA SAUVEGARDE DE JUSTICE Unapei

JE PEUX PRENDRE DES DECISIONS SEUL.




SAUVEGARDE DE JUSTICE

Q).LA J'Al UNE MESURE DE [j .
P

SI CE SONT DES MAUVAISES DECISIONS
ELLES PEUVENT ETRE ANNULEES.




223~ J'Al UNE MESURE DE
K:%LA SAUVEGARDE DE JUSTICE

S| LA MESURE DE SAUVEGARDE DE JUSTICE CONCERNE
UN ACTE OU PLUSIEURS ACTES PARTICULIERS,




Q%LA J' Al UNE MESURE DE
D

SAUVEGARDE DE JUSTICE Un

LE JUGE NOMME UNE PERSONNE POUR
M'ACCOMPAGNER.




Q).LA J'’Al UNE MESURE DE
o

SAUVEGARDE DE JUSTICE Unapei

S| UNE PERSONNE EST DESIGNEE :




224~ J'Al UNE MESURE DE
K:%LA SAUVEGARDE DE JUSTICE

S| UNE PERSONNE EST DESIGNEE :

ELLE ME RENCONTRE A MON DOMICILE OU
JE LA RENCONTRE SUR SON LIEU DE TRAVAIL




224~ J'Al UNE MESURE DE
K:%LA SAUVEGARDE DE JUSTICE

S| UNE PERSONNE EST DESIGNEE :

ELLE M'EXPLIQUE LA MESURE DE PROTECTION




224~ J'Al UNE MESURE DE
K:%LA SAUVEGARDE DE JUSTICE

S| UNE PERSONNE EST DESIGNEE :

ELLE DOIT FAIRE UN INVENTAIRE DE MA SITUATION




224~ J'Al UNE MESURE DE
K:%LA SAUVEGARDE DE JUSTICE

S| UNE PERSONNE EST DESIGNEE :

ELLE M/ACCOMPAGNE POUR LES ACTES
CHOISIS PAR LE JUGE.




SAUVEGARDE DE JUSTICE

Q).LA J'Al UNE MESURE DE [j .
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S| UNE PERSONNE EST DESIGNEE :

ELLE M/ACCOMPAGNE POUR LES ACTES
CHOISIS PAR LE JUGE.




SAUVEGARDE DE JUSTICE

Q).LA J'Al UNE MESURE DE [j .
P

S| UNE PERSONNE EST DESIGNEE :

ELLE M/ACCOMPAGNE POUR LES ACTES
CHOISIS PAR LE JUGE.




SAUVEGARDE DE JUSTICE
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A LA LOI NE ME PERMET PAS :




SAUVEGARDE DE JUSTICE

TR\
Q).LA J'Al UNE MESURE DE
@

A LA LOI NE ME PERMET PAS :

® DE DIVORCER ® DE DONNER MON SANG

® D'ETRE JURE DE COUR D'ASSISES ® DE DONNER UN ORGANE

5 DE PARTICIPER A DES
PROGRAMMES DE RECHERCHE MEDICALE
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J'Al UNE MESURE DE
CURATELLE SIMPLE




J'Al UNE MESURE DE
CURATELLE SIMPLE

LA CURATELLE SIMPLE ME PERMET DE FAIRE SEUL
TOUS LES ACTES DE MA VIE DE TOUS LES JOURS,
COMME PAR EXEMPLE :




J'Al UNE MESURE DE
CURATELLE SIMPLE

LA CURATELLE SIMPLE ME PERMET DE FAIRE SEUL
TOUS LES ACTES DE MA VIE DE TOUS LES JOURS,
COMME PAR EXEMPLE :

GERER MON
ARGENT COURANT




J'Al UNE MESURE DE
CURATELLE SIMPLE

LA CURATELLE SIMPLE ME PERMET DE FAIRE SEUL
TOUS LES ACTES DE MA VIE DE TOUS LES JOURS,
COMME PAR EXEMPLE :

GERER MES
PAPIERS



J'Al UNE MESURE DE
CURATELLE SIMPLE

LA CURATELLE SIMPLE ME PERMET DE FAIRE SEUL
TOUS LES ACTES DE MA VIE DE TOUS LES JOURS,
COMME PAR EXEMPLE :

RECEVOIR
MON COURRIER




J'Al UNE MESURE DE
CURATELLE SIMPLE

LA CURATELLE SIMPLE ME PERMET DE FAIRE SEUL
TOUS LES ACTES DE MA VIE DE TOUS LES JOURS,
COMME PAR EXEMPLE :

CHOISIR MON

MEDECIN




J'Al UNE MESURE DE
CURATELLE SIMPLE

UN CURATEUR EST UNE PERSONNE DESIGNEE
PAR LE JUGE POUR ME CONSEILLER ET
M'ASSISTER

CURATEUR




J'Al UNE MESURE DE
CURATELLE SIMPLE

JE DOIS PRENDRE LES DECISIONS IMPORTANTES AVEC
MON CURATEUR, COMME PAR EXEMPLE :

€

® GERER MES ECONOMIES ® SOUSCRIRE OU RACHETER UN

® ME MARIER

| ET TOUS MES BIENS :  CONTRAT D’ASSURANCE-VIE
® SIGNER UN PACS

® DONNER MES BIENS OU ® CONCLURE UN CONTRAT

® INTRODUIRE UNE RECEVOIR UN HERITAGE OBSEQUES

ACTION EN JUSTICE



J'Al UNE MESURE DE '
CURATELLE SIMPLE Unapel

A LA LOI NE ME PERMET PAS :

O

® DE DONNER MON SANG

® D'ETRE CANDIDAT A DES ELECTIONS

® D'ETRE JURE DE COUR D'ASSISES ® DE DONNER UN ORGANE

6 DE PARTICIPER A DES PROGRAMMES
DE RECHERCHE MEDICALE




J’Al UNE MESURE DE
CURATELLE SIMPLE Un

EN CAS DE DESACCORD
ENTRE MOI ET LE CURATEUR

LE JUGE PREND
UNE DECISION
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J'Al UNE MESURE DE
CURATELLE RENFORCEE




Unapei

-

CURATELR € o /




DEPENSER MON ARGENT MIS A
DISPOSITION PAR LE CURATEUR




RECEVOIR LES LETTRES DE MES
AMIS ET DE MA FAMILLE CHEZ MOI




ALLER OU JE VEUX ET
RENCONTRER QUI JE VEUX
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CHOISIR MON
MEDECIN
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Un

€

‘ DE PERCEVOIR MES REVENUS SUR UN
. COMPTE OUVERT A MON NOM

® DE REGLER MES DEPENSES
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J'Al BESOIN DE MON CURATEUR POUR, PAR EXEMPLE :

€

® GERER MES ECONOMIES ® SOUSCRIRE OU RACHETER UN

e

® ME MARIER

| ET TOUS MES BIENS . CONTRAT D'ASSURANCE-VIE
® SIGNER UN PACS : :

5 ® DONNER MES BIENS OU O CONS’:LURE UN CONTRAT

® INTRODUIRE UNE RECEVOIR UN HERITAGE OBSEQUES

ACTION EN JUSTICE



A LA LOI NE ME PERMET PAS :

6 D'ETRE CANDIDAT A DES ELECTIONS

® D'ETRE JURE DE COUR D’ASSISES

O

® DE DONNER MON SANG

é DE DONNER UN ORGANE

6 DE PARTICIPER A DES PROGRAMMES
DE RECHERCHE MEDICALE
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Un

EN CAS DE DESACCORD
ENTRE MOI ET LE CURATEUR

LE JUGE PREND
UNE DECISION
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Q‘ J'Al UNE MESURE
‘@® DETUTELLE




Qg J'AI UNE MESURE
’4 DE TUTELLE Un

A.L”"l LE JUGE DES TUTELLES AUTORISE MON

TUTEUR A ME REPRESENTER




589 J'Al UNE MESURE
‘@ DETUTELLE Unapei

LA TUTELLE ME PROTEGE BEAUCOUP,
LE TUTEUR ME REPRESENTE




589 J'Al UNE MESURE
’a DE TUTELLE Unapei

LA TUTELLE ME PERMET DE FAIRE CERTAINES
CHOSES SEUL COMME PAR EXEMPLE :

DEPENSER MON ARGENT MIS A
DISPOSITION PAR LE TUTEUR




J'Al UNE MESURE

o
% DE TUTELLE Unapei

LA TUTELLE ME PERMET DE FAIRE CERTAINES
CHOSES SEUL COMME PAR EXEMPLE :

RECEVOIR LES LETTRES DE MES
AMIS ET DE MA FAMILLE CHEZ MOI




;89 J'Al UNE MESURE
‘@® DETUTELLE Unapei

LA TUTELLE ME PERMET DE FAIRE CERTAINES
CHOSES SEUL COMME PAR EXEMPLE :

CHOISIR MON

LIEU DE RESIDENCE




;89 J'Al UNE MESURE
‘@® DETUTELLE Unapei

LA TUTELLE ME PERMET DE FAIRE CERTAINES
CHOSES SEUL COMME PAR EXEMPLE :

ETRE AMI AVEC

QUI JE VEUX




;89 J'Al UNE MESURE
- ’a DE TUTELLE Unapei

JE DOIS ETRE REPRESENTE PAR MON TUTEUR POUR LES
AUTRES DECISIONS COMME, PAR EXEMPLE :

O

® GERER MES COMPTES ® ACHETER MON MOBILIER,
= :  UNE TELEVISION, UN VEHICULE ...

® PAYER MES FACTURES é ORGANISER MES VACANCES

® CHANGER DE LOGEMENT



589 J'AI UNE MESURE
@y DETUTELLE

MON TUTEUR DOIT DEMANDER LAUTORISATION
AU JUGE POUR, PAR EXEMPLE :

€

¢ OUVRIR OU FERMER UN

O

CHEZ LE NOTAIRE COMPTE EN BANQUE ® MACHETER UNE MAISON
POUR MOI =

6 SIGNER UN ACTE

@ RECEVOIR UNE

SUCCESSION ® VENDRE UNE MAISON QUI

M'APPARTIENT
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‘@® DETUTELLE

A LA LOI NE ME PERMET PAS :

® D'ETRE CANDIDAT A DES ELECTIONS ® DE DONNER MON SANG

® D'ETRE JURE DE COUR D'ASSISES ® DE DONNER UN ORGANE

6 DE PARTICIPER A DES PROGRAMMES
DE RECHERCHE MEDICALE
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Q;Q J'AI UNE MESURE
O  D'HABILITATION FAMILIALE




.Q;Q J'Al UNE MESURE
O  D'HABILITATION FAMILIALE

ﬁ LE JUGE DECIDE DE LA PERSONNE QUI
_1_ M'ACCOMPAGNE OU ME REPRESENTE




lQ;Q J'Al UNE MESURE
O  D'HABILITATION FAMILIALE

ﬁ C’'EST TOUJOURS UN PROCHE QUI
_1_ M’ACCOMPAGNE OU ME REPRESENTE




Q;Q J'Al UNE MESURE
O  D'HABILITATION FAMILIALE

ﬁ C’'EST TOUJOURS UN PROCHE QUI
_1_ M’ACCOMPAGNE OU ME REPRESENTE

FRERE / SOEUR




Q;'g J'Al UNE MESURE
O  D'HABILITATION FAMILIALE

ﬁ C’'EST TOUJOURS UN PROCHE QUI
_1_ M’ACCOMPAGNE OU ME REPRESENTE

PARTENAIRE PACS
/ CONCUBIN




Q;Q J'Al UNE MESURE
O  D'HABILITATION FAMILIALE

LHABILITATION FAMILIALE ME PERMET DE FAIRE
CERTAINES CHOSES SEUL COMME PAR EXEMPLE :

DEPENSER MON ARGENT MIS A DISPOSITION
PAR LA PERSONNE QUI M'ACCOMPAGNE




Q;'g J'AI UNE MESURE
O  D'HABILITATION FAMILIALE

LHABILITATION FAMILIALE ME PERMET DE FAIRE
CERTAINES CHOSES SEUL COMME PAR EXEMPLE :

RECEVOIR LES LETTRES DE MES
AMIS ET DE MA FAMILLE CHEZ MOI




Q;'g J'AI UNE MESURE
O  D'HABILITATION FAMILIALE

LHABILITATION FAMILIALE ME PERMET DE FAIRE
CERTAINES CHOSES SEUL COMME PAR EXEMPLE :

CHOISIR MON
LIEU DE RESIDENCE




Q;'g J'AI UNE MESURE
O  D'HABILITATION FAMILIALE

LHABILITATION FAMILIALE ME PERMET DE FAIRE
CERTAINES CHOSES SEUL COMME PAR EXEMPLE :

ETRE AMI AVEC
QUI JE VEUX




Q;'g J'AI UNE MESURE
O  D'HABILITATION FAMILIALE

L'HABILITATION FAMILIALE ME PROTEGE, SELON

LA DECISION DU JUGE, POUR CE QUI CONCERNE : MES PAPIERS ADMINISTRATIFS

MA SANTE

MON ARGENT

MON TRAVAIL

MON LOGEMENT

00000

MES BESOINS AU QUOTIDIEN




Q;'g J'AI UNE MESURE
O  D'HABILITATION FAMILIALE

A LA LOI NE ME PERMET PAS :

6 D’'ETRE CANDIDAT A DES ELECTIONS 6 DE DONNER MON SANG

® D'ETRE JURE DE COUR D'ASSISES ® DE DONNER UN ORGANE

6 DE PARTICIPER A DES PROGRAMMES
DE RECHERCHE MEDICALE




